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6.1

AC1	:	Servitude	de	protection	des	monuments	historiques

AC2	:	Servitude	de	protection	des	sites	classés	(site	classé	et	paysage	classés	du	Canal	du	Midi)

SUP1	:	Relative	aux	effets	létaux	du	phénomène	dangereux
majorant	à	savoir	la	rupture	totale	de	la	canalisation	suivi	d'inflammation

I3	:	Canalisation	de	transport	de	gaz	naturel

I4	:	Liaison	aérienne	63000	volts	ISSEL-VALGROS

PM1	:	Plan	de	Prévention	du	Risque	Inondation

Ri1	:	Secteurs	urbanisés	soumis	à	un	aléa	fort

Ri2	:	Secteurs	urbanisés	soumis	à	un	aléa	modéré

Ri3	:	Secteurs	peu	ou	non	urbanisés	inondables

Ri4	:	Secteurs	urbanisés	ou	urbanisables	situés	dans	une	zone	potentiellement	inondable

Légende


